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A l'assemblée générale du syndicat SYNESI,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous

avons effectué l'audit des comptes annuels du syndicat SYNESI relatifs à l'exercice clos

le 31 décembre 201-8, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des

opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du

syndicat à la fin de cet exercice.

FoNDEMENT DE L'oPrNroN

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la

partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes
annuels » du présent rapport.

INDEPENDANCE

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui
nous sont applicables, sur la période du 1"'janvier 2018 à la date d'émission de notre
rapport, et notamment nous n'avons pas fourni de services interdits par le code de

déontologie de la profession de commissaire aux comptes.
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Jusfl FtcATtoN DEs APPREctATtoNS

La note 1.3. « Com ptabilisation des ressources du paritarisme » de l'annexe des

comptes annuels expose les règles et méthodes comptables retenues quant à la

comptabilisation des ressources du paritarisme.

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre
syndicat, nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables visées ci-
dessus, des informations fournies dans l'annexe des comptes annuels et nous nous
sommes assurés de leur correcte application.

VERrFrcATroN DU RAppoRT FtNANctER DEs AUTRES DocuMENTs ADRESSES AUx ADHERENTS

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

REspoNsABtLtrEs DE LA DtREcloN ET DEs pERsoNNEs coNslruaNT LE GoUvERNEMENT D'trutntpntse

RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

ll appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de
fra udes ou résultent d'erreurs.
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En application des dispositions des articles 1.823-9 et R.823-7 du code de commerce
relatives à la justification de nos appréclations, nous portons à votre connaissance les

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus

importantes pour l'audit des comptes annuels de l'exercice.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant.
Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris
isolément.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les

comptes annuels des informations données dans le rapport financier dans les autres
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.



Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la

capacité du syndicat à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le

cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et
d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de

liquider le syndicat ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'adm in istration.

REspoNsaBrLrrEs DU coMMrssArRE AUx coMprEs RELAT|vEs A L'AUDtr DEs coMprEs ANNUELs

ll nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est
d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne
comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un

niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément
aux normes d'exercice professionnel permet de systématiq uement détecter toute
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs
et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article 1.823-10-1 du code de commerce, notre mission de

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la

gestion de votre synd icat.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel

tout au long de cet audit. En outre :

. il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs,
définit et met en æuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des

éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de
non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que

celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne ;

. il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir
des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer
une opinion sur l'efficacité du contrôle interne;
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. il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les

informations les concernant fournies dans les comptes annuels;

. il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la

convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés,
l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des événements ou à des
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du syndicat à poursuivre son
exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs
pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une
certification avec réserve ou un refus de certifier;

. il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en
donner une image fidèle.

Fait à Sainte-Geneviève-des-Bois,
Le 5 juin 2019

Le Commissaire aux comptes,
Jean-Pierre EMMERICH
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SYNESI

BILAN AU 31 DECEMBRE 2018

Net au

37/72120L8
37l12l20tBrut au

37/t212078
Amort. &
Provision

4 779

920

663 4 776

920 920

795

lmmobilisations incorporelles :

Autres
lmmobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

lmmobilisations corporelles :

Terrains

Constructions
lnstallations technique5, mat. et out. industriels
Autres
lmmobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

lmmobilisations financières :

Participations

créances rattachées à des pârticipations

Titres immobilisés de la dotation
Autres titres immobilisés
Prêts

Autres

ACTIF IMMOBILISE 5 699 553 5 035 I 715

Stocks :

Matières premières et autres appro.
Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun

Avances et acomptes versés
créances:

Créances usagers et comptes rattachés
Autres 465 282

150 000
519 485

Valeurs mobilières de placement
Disponibllités
Charges constatées d'avance

465 282

150 000

519 485

434 497

300 000
293 247

ACTIF CIRCULANT I t34 767 L t34 767 7 027 744

charges à répartir sur plusieurs exercices
Primes de remboursement des emprunts
Écarts de conversion actif

TOTAL GENERAL 7 740 466 663 1 139 803 7 029 459

EI{GAGEMENTII RECt,s

legs net à réaliser :

- accepté5 par les organes statutairement compétents

- autorisés par l'organisme de tutelle

Dons en nature restent à vendre

R'
[rs§rrd
o,enr,,,,, !

BILAN ACTIF



SYNESI

BILAN AU 31 DECEMBRE 2018

BILAN PASSIF 37/1212017

688 660

48 677

Fonds propres :

Fonds syndicaux sans droit de reprise

Écarts de réévaluation
Réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Autres fonds syndicaux :
Fonds syndicâux âvec droit de reprise :

- Apports
- Legs et donations

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables
Provisions réglementées

642 976

45 745

737 277FONDS SYNDICAUX 688 660

Provisions pour risques

Provisions pour charges
Fonds dédiés:
- Sur subventions de fonctionnement
- Sur autres ressources

PROVISIONS ET FONDS DEDIES

Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

363 439

13 955
2s 732

280 7 77

11 598
48 490

DETTES 402 526 340 799

TOTAL GENERAL 1 139 803 I O29 4s9

ENGAGEMET{TS DONNES

[egs nets à réàliser:

- acceptés par les organes stâtutairement compétents

- autorisés par I'organisme detutelle

Dons en naiure restant à payer

37h212078

Écart de conversion passif



SYNESI

COMPTE DE RESUTTAT DU lET JANVIER 2018 AU 31 DECEMBRE 2018

Du OTlOLl2OtA

N) 31l12l2OLA

du 
'lloll2ol7au 37172120L7

Produits d'explohation :

Ventes de marchandises

Prestations

Cotisations

Subventions d'exploitation

Autres produits (hors cotisations)

Reprises sur provisions amortissements, transferts de charges

TOTAL I

chaBes d'exploitation :

Achats

Autres achats et charges externes

lmpôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

charges sociales

Dotation aux amortissements et aux provisions sur immobilisations

Dotation aux provisions 5ur actif circulant

Dotation âux provisions pour risques et charges

Autres charges

TOTAL II

12 mois 12 mois

6 000

45 095

264152

8 000

52 720

0

254 058

319 24 t 314 718

89 984

736
724 097

51718
7 246

3 080

106 360

1 465

t79 294

43 374

636

284

210 855 2-t1353

RESULTAT D'EXPTOTTATTON (r-[) 4a 392 43 424

Produits financiers i

Produits financiers de participation

Produits autres valeurs mobilières

Autres intérêts et produits assimilés

Reprise sur provisions et transferts de charges

Différence positive de change

Produits nets sur cession de valeurs mobilières de placement

TOTAI. V

charyes financières i

Dotations aux amortissements et aux provisions

lntérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAT- Vt

1 233 2 320

7 233 2 320

RESULTAT FINANCIER (V.VI) 1233 2 320

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT (l-ll+lll-lV+V-Vl) 49 625 45 745

161. aY G. Péd

91700 SIE.GENEVIÊVE
DES.BOIS

Té1. :01 69 51 11 51

++

4ux

f-

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun

Excédent ou déficit transféré lll
Déficit ou excédent transféré lV



SYNESI

COMPTE DE RESULTAT DU 1er JANVIER 2018 AU 31 DECEMBRE 2018

EXCEDENT OU DEFICITCOURANT 45745

DuoLl07l2018
au 3t/t21207a

du o7l01l2ot7
au 3LlL2l2Ol7

Produits exceptionnels :

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charges

TOTAL VII

Charges exceptionnelles :

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotation aux amortissements et provisions

TOTAL VIII

RESULTAT EXCEPTTONNEL (V[-V[0

lmpôts sur les bénéflces 0

TOTAI. DES PRODUITS 3t7 094

277 463 27 7 353

SOLDE INTERMEDIAIRE 48 6t7 45 745

+ Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs

- Engagements à réaliser sur ressources affectées

48 617 45 745

STE.GENEVIÊVE'

DES BOIS
Té1. i Oi 69 51 1, 5.1

6 G, Péri
9 700oo31

+ +
Euo

4uxc

4a 6!7

EXCEDENT OU DEFICIT AFFECTE AUX OPERATIONS PLURIANUELTES

1 008

320 480

TOTAL DE5 CHARGES

EXCEDENT OU DEFICIT



SYNESI

Siret : 491 294 088 00021

Siège social : 7 Rue Biscomet 75012 PARIS

Comptes annuels : ANNEXE
Aux états financiers de l'exercice clos le 31 décembre 2018.

Le SYNESI se caractérise pour l'exercice ouvefi le l"janvier 2018 et clos

le 31 décembre 2018 par les données suivantes :

Total du Bilan

Total des produits

Excédent

7.7. Valeurs mobilières de placement...

1,.9. Charges constatées d'avance

1.10 Réserves

1,.1,1. Provisions pour risques et charges

1 139 803 €

320 480 €

48 617 €

La présente annexe fait partie intégrante des états financiers du SYNESI, le
sommaire est le suivant :

1. Règles et méthodes comptables ....

1,.1,. Principescomptablesretenus

7.2. Comptabilisation des produits et charges

1.3. Comptabilisation des ressources du paritarisme......

7.4. Immobilisations incorporelles et corporelles.....

1,.5. Immobilisations financières.........

1,.6. Créances usagers, autres créances et produits à recevorr .........

3

J

3

4

4

4

.....4

.....4

1.8. Disponibilités.... 4

4

4

.....4

4

I

161. âv. G. Péri

DEÿBOIS

Té1.: O1 69 51 11 51

1.11.1. Provision pour engagement de retraite...



Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et charges à payer...............

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes ............

Produits constatés d'avance............

2. Complément d'informations relatives au bilan, au compte de résultat

2.1,. Immobilisationsetamortissements

2.2. État des créances

2.2.1. Créancesusagers

2.2.2. Autres créances

2.3. Valeurs mobilières de placements

7.72.

1.13.

1.14.

1.15.

1.16.

5

5

5

5

5

6

6

6

6

7

7

7

7

7

7

7

7

7

7

7

8

8

8

2.4. Disponibilités....

2.5. Charges constatées d'avance

2.6. Fonds propres

2.7. État des provisions et dépréciations

2.8 Dettes fournisseurs et charges à payer...............

2.9 Dettes fiscales et sociales

3.1. Ressourcesannuelles

3.2. Contributions volontaires en nature............

3.3. Effectil à la clôture

3.4. Engagements financiers et sûretés réelles dorurés et reçus.............

3.5. Participation aux organismes paritaires............

s17oo srE-GENEvlÈvE

161. av. G. Péri

Té1. r 0169 51 11 51
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I Règles et méthodes comptables

1.1 Principes comptables retenus

La loi n'2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et
réforme du temps de travail a introduit dans le code du travail une obligation pour
les organisations syndicales d'établir des comptes annuels.

Le SYNESI retient les différents principes comptables généraux des règlements
CRC 2009-10,99-01 et ANC N"2014-03.

Le SYNESI applique notaûrment les principes énoncés dans le plan comptable
associatif qui sont :

. l'image fidèle ;

. la continuité de l'exploitation ;

. la régularité ;

' la sincérité ;

. le principe de prudence ;

. la permanence des méthodes.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité
est la méthode des coûts historiques.

1.2 Comptabilisation des produits et charges

Les produits perçus par les organisations syndicales sont comptabilisés
conlormément aux dispositions du paragraphe 512-1 du règlement ANC N"2014-
03, sous réserve des modalités suivantes prévues pour les cotisations.

Les charges supportées par les organisations syndicales sont comptabilisées
conformément aux dispositions du paragraphe 51 1-2 dudit règlement.

Les cotisations sont comptabilisées lors de leur encaissement conformément au
règlement 2009-10 du Comité de la réglementation comptable

1.3 Comptabilisation des ressources du paritarisme

Les ressources du paritarisme sont versées par UNIFORMATION, le FAFSEA et
MUTEX en totalité au SYNESI. Les parties sont convenues que le SYNESI
encaisse globalement les ressources du paritarisme et les reverse aux organisations

Y-
É.o

oo 91700 STE.GENEVIÈVE

3DES-BOrS

Té1. i 0'l 69 51 '11 51

salariales (CFDT, CGT et Solidaires) pour la part leur revenant
A

Les produits du paritarisme représentent la somme de 268 152,44 € détaillés ci-
après :

Ressource du paritarisme Uniformation : 236 976,99 €

Ressource du paritarisme FAFSEA : 24 775,45 €

Ressource du partenariat mutualiste : 6 400,00€



Dans ce cadre, les sommes à reverser aux organisations salariales ne sont pas

comptabilisées au compte de résultat mais transitent directement par des comptes

de bilan.

A la date du 31 décembre 2018, la position bilancielle est la suivante :

- Produit à recevoir Uniformation 2018 :391 787,55€

- Produit à recevoir FAFSEA 2018 :47 894,46 €.

- Produit à recevoir MUTEX 2017 et 2018 : 25 600,35 €

- Charge à payer à la CFTC au titre de 2016- 2017 : 82 287 ,91 €

- Charge à payer à la CFDT au titre de 2016-2017-2018 :124 613,17 €

- Charge à payer à la CGT au titre de 2017-2018 : 105 566,62 €

- Charge à payer à Solidaires au titre de 2017 -2018 : 50 971,07 €

1.4 Immobilisations incorporelles etcorporelles

Les règles concemant la définition, la comptabilisation, l'évaluation,
l'amortissement et la dépréciation des immobilisations corporelles ont été
modifiées par le Comité de la Réglementation Comptable (CRC) (Règlements CRC
n"2002 - 10, n'2003 - 07 et n"2004 - 06).

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût
d'acquisition (prix d'achat + TVA et frais accessoires). Les amortissements pour
dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la
durée de vie prévue :

' Logiciel
. Matériel et outillage industriel
. Installations et agencements divers
. Matériel de transport
. Matériel de bureau et informatique
. Mobilier

1.5 Immobilisationslinancières

Néant.

lan
5 ans

8 ans

3 ans

3à5ans
4et5ans

1.6 Créances usagers, autres créances et produits à recevoir
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée
lorsque la valeur d'inventaire est inferieure à [a valeur comptable.

A la clôture sont comptabilisés dans un compte produits à recevoir tous les produits
concernant l'exercice en cours et comptabilisés sur 1'exercice suivant.

1.7 Valeurs mobilières de placement

Néant.

1.8 Disponibilités

Ce poste comprend les soldes comptables débiteurs des banques (y c

+

É
(.,

o

4ui

161, av G Pèi

DES-BOIS

Té1. :01 59 51 4 51

livrets) et de Ia caisse.



1.9 Charges constatées d'avance

Elles concement des charges engagées au cours de l'exercice dont la foumiture ou
la prestation interviendra ultérieurement.

1.10 Réserves

Le fonds de réserve correspond au cumul des résultats antérieurs

1.11 Provisions pour risques et charges

. Provision pour engâgement de retraite
Le minimum de présence pour pouvoir bénéficier d'une indemnité à la retraite étant
de 10 ans, aucun salarié n'est concemé.

1.12 Emprunts et dettes financières divers

Néant.

1.13 Dettes fournisseurs et charges à payer

Toutes les dettes foumisseurs sont valorisées à leur valeur nominale.

A la clôture sont comptabilisées dans un compte charges à payer toutes les charges
concemant l'exercice en cours et comptabilisées sur l'exercice suivant.

1.14 Dettes fiscales et sociales

Les dettes fiscales et sociales sont valorisées à leur valeur nominale.

Le SYNESI enregistre une provision pour congés acquis en verlu du principe
d'indépendance des exercices.

1.15 Autres dettes

Les autres dettes sont valorisées à leur valeur nominale et correspondent aux
ressources du paritarisme à reverser aux organisations salariales.

1.16 Produits constatés d'avance
Néant.

Tê1. :01 69 51 11 51
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2 Complément d'informations relatives au bilan, au compte de résultat

2.1 Immobilisations etamortissements

Les mouvements des immobilisations et des amortissements sont retracés dans les

tableaux ci-dessous :

valèur brute
au

011o1t2018
Acquisitions Cessions Valeur brute

au 311'1212018

lmmobilisations incorporelles

lmmobilisations corporelles
Construôtions
Agencements lnstallations
Matériel et l\Iobilier de bureau
I\ilatériel informatique
Autres matériels

lmmobilisations financières
Prêts

Autres

1909

920

4 779 1909 4 779

920

Total 2829 5 699

Amortissements
Amortiss. au

01t01t2018
Dotations Reprises Amortiss. au

31t12t2018

lmmobilisations incorporelles

lmmobilisations corporelles
Constructions
Agencements lnstallations
Matériel et Mobilier de bureau
Matériel informatique
Autres matériels

lmmobilisations financières
Prêts
Autres placements

1 114 1 246 1697 663

Total 't 114 1246 1 697 663

$1, aÿ.G.Péi
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2.2 rttat des créances

2.2.1 Créances usagers

L'ensemble des créances a une échéance à moins d'un an.

2.2.2 Autres créances

Elles conespondent essentiellement aux produits à recevoir liés aux ressources du
paritarisme.

2.3 Valeurs mobilières de placements

Néant

2.4 Disponibilités

Il s'agit des soldes comptables débiteurs des banques et de la caisse du SYNESI.

2.5 Charges constatées d'avance

Les charges constatées d'avance concement des charges engagées durant l'exercice
et se rapportant à l'exercice suivant.

2.6 Fonds propres

La situation nette a évolué pendant l'exercice, les fonds s'élèvent à737 277 €

2.7 Etat des provisions et dépréciations

L'état des mouvements des provisions et dépréciations est présentés dans le tableau
ci-dessous:

Reprises A l;r clôturc

Ensasement de rehaite
I I

NEANT
TOTAL

2.8 Dettes fournisseurs et charges à payer

L'ensemble des dettes foumisseurs et des charges à payer a une échéance à moins
d'un an.

3 Autres informations

3.1 Ressourcesannuelles

Le SYNESI a perçu 320 480 € de ressources annuelles comme le présente le tableau ci-dessous

Exercice 2018
Cotisations
- Reversements de cotisations
Subventions reçues
Autres produits d'exploitation perçus
Produits financiers perçus

45 095

274 152

320 480

7
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2.9 Dettes Iiscales et sociales

Elles sont essentiellement à moins d'un an et comprennent notamment la provision
pour congés payés et charges sociales.

TOTAL DES RESSOURCES

E trr,-*r.* T D"".t.*



3.2 Contributions volontaires en nature

Il est précisé que les membres du conseil d'administration sont bénévoles.

3.3 Effectif à la clôture

L'effectif est composé à la clôture de 3 équivalents temps plein.

3.4 Engagements {inanciers et sûretés réelles donnés et reçus

Néant.

3.5 Participation aux organismes paritaires

Le SYNESI participe aux instances paritaires suivantes :

-- Uniformation,

- Udes,
. MUTEX.CHORT]M

Effectif Exercice N Exercice N-1

Cadres et équivalents

Employés/Techriiciens

3

0
2

0.61

TOTAL 3 2.61

AUX

t

ô
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